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Du bon régime et du
bon programme politique

Qu'est-ce qu'un bon régime
politique? Qu'est-ce qu'un bon programme
politique? Depuis presque une vingtaine
d'années maintenant, nos démocraties
occidentales semblent avoir renoncer à

se poser ces questions.
Après la chute du mur de Berlin en

1989, un dénommé Francis Fukuyama a

prétendu que la fin de l'histoire était enfin
advenue, le libéralisme avait triomphé, il

était désormais le seul modèle
économico-politique auquel finirait par se
rendre chaque pays, chaque région,
chaque lieu-dit. Les esprits simplistes en
ont aussitôt conclu que les questions du
bon régime politique et du bon
programme politique n'étaient plus à poser,
deux évidences s'imposaient: 1) la

démocratie, régime qui se caractérise par
l'expression de la volonté populaire est le

meilleur des régimes, 2) le rôle et la

dépense de l'Etat doivent être quasiment
nuls, hormis pour les questions de
police. A cette école, la Suisse est une
très bonne élève, surtout lorsqu'il s'agit
de sa population étrangère et de ses
finances. Pour preuve les déclarations de
M.Mertz et des membres de l'UDC qui,
face à l'excédent budgétaire de la
Confédération de 900 millions de francs
prévu pour 2006 et 2007 continuent de
dénoncer «l'obésité» de l'Etat et l'excès
de ses dépenses, notamment en matière
sociale. Pour preuve encore, les lois

iniques contre les étrangers sur
lesquelles nous aurons à nous prononcer le
24 septembre prochain.

Pourtant le régime politique appelé
démocratie ne vaut pas grand-chose
sans un de ses indispensables corollaires,

à savoir l'état de droit. Et un bon

programme politique ne peut en aucun
cas être assimilé à un exercice comptable.

En effet, la démocratie sans l'état de
droit ne peut pas être qualifié de bon
régime politique car elle est un régime
politique qui, à l'instar de la Suisse et de

ses mesures de contrainte acceptées en
votation, permet à un Etat d'emprisonner
des innocents. Seul l'état de droit interdit
l'incarcération des innocents, aval populaire

ou non.
En outre, un bon programme politique

consiste à élaborer des idées et à trouver
les moyens propres à les réaliser afin
d'offrir des conditions de vie acceptables,

si ce n'est agréables, aux
habitant-e-s d'un Etat. Supprimer les aides
financières et renvoyer les étrangers sont
donc des mesures qui ne présentent
aucune des qualités d'un bon
programme politique, bien au contraire:
aucun effet sur le chômage ni sur les
problèmes économiques en général, aucun
effet sur la sécurité, aucune amélioration
de la qualité de vie ni des plus riches, ni

des classes moyennes. En revanche,
effets particulièrement néfastes sur les
classes les plus défavorisées: pauvreté
accrue des personnes déjà précaires,
atteinte aux conditions de travail en
fabriquant des personnes sans statut légal,
complicité de mauvais traitements en ne
voulant pas accueillir des personnes en
danger dans leur pays d'origine.

Ainsi, il est grand temps de demander
à nos politicien-ne-s qu'ils/elles fassent
de la bonne politique, c'est-à-dire
qu'ils/elles se creusent les méninges pour
améliorer le bien-être général en respectant

les principes de l'état de droit.
L'émilie a voulu y contribuer à sa très
modeste mesure en vous proposant
quelques idées pour un programme
politique et surtout elle vous encourage à

rejeter catégoriquement des lois
absurdes et inhumaines: le 24 septembre
votez non aux nouvelles lois sur les étrangers

et sur l'asile


	...

